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Dès 1960, la Côte d’Ivoire a choisi le libéralisme 
économique et organisé son  développement, à 
travers la mise en œuvre de Plans nationaux 
 

De 1960 à 1970, les Perspectives Décennales 
 

De 1971 à 1975, le 1er  Plan quinquennal  
 

De 1976 à 1980, le 2ème   Plan quinquennal 
 

De 1981 à 1985, le 3ème  Plan quinquennal 



Les deux premières décennies de son indépendance 

Une Côte 
d’Ivoire 

prospère et 
stable 

Une politique volontariste 
d’aménagement du territoire 

Une société fondée sur les 
valeurs ancestrales, solidaire et 

ouverte à l’extérieur 

Une politique de redistribution 
des revenus 

1960-1980 



Avec la crise des années 80, le pays a connu 
quatre variantes de PAS (Programme d’Ajustement Structurel) 
 

De 1981 à 1983, le PAS de Redressement de la 
situation financière et de création des 
conditions de la reprise économique 
 

De 1984 à 1985, le PAS consacré à la Réduction 
du déficit budgétaire et à l’augmentation des 
recettes publiques 
 

De 1986 à 1988, le PAS dédié à la résorption de 
la hausse du chômage  
 

De 1990 à 1992, le PAS dit «de Stabilisation 
financière» 



La troisième décennie: 1980-1989 
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Constats de la décennie 1990 
 

Aggravation de la pauvreté et d’inégalité 
De 10% en 1985, le taux de pauvreté est passé 
à 32,3% en 
1993, puis à 36,8% en 1995 pour atteindre 
38,4% en 2002 
 

Surendettement des pays pauvres 
Accumulation de la dette extérieure ivoirienne 
se situait à plus de 183% du PIB en 1993 



Réponses internationales  
Sommet pour l’Enfance, New York, Sept 1990 
Sommet sur l’éducation, (Thailand), 1990 
Sommet sur l’environnement, Rio en juin 1992 
Sommet sur la population, Caire, sept 1994 
Sommet sur le Développement Social, en mars 

1995 à Copenhague,  
Lancement de l’Initiative PPTE en 1996 et la Côte 

d’Ivoire y a été déclarée éligible en mars 1998 
Lancement des DSRP en septembre 1999 
Déclaration du Millénaire en septembre 2000 



En 2000, la Côte d’Ivoire s’est engagée dans le 
processus d’élaboration du DSRP 

En mars 2002, le DSRP Intérimaire a été 
approuvé 

En septembre 2002, la crise militaro-politique a 
éclaté  

En mars 2009, le DSRP Complet a été approuvé 
avec l’obtention du point de décision de 
l’Initiative PPTE 

De décembre 2010 à avril 2011, est survenue la 
crise post-électorale 
 
 



La cinquième décennie: 2000-2011 

Relâchement des liens 
communautaires 

Ralentissement de l’activité 
économique 

Bouleversement des bases de l’équilibre social 
Aggravation de la pauvreté, du chômage et de la 

mauvaise gouvernance 

Dégradation du climat socio 
politique et sécuritaire 

Destruction du potentiel de 
production et dégradation 
des infrastructures sociales  

Déplacements massifs des 
populations et violations 

des droits de l’homme 



Consolider la paix retrouvée, rétablir la 
cohésion sociale effritée et renforcer la 
réconciliation nationale  

Rétablir l’Etat de droit et la sécurité des 
personnes et des biens 

Promouvoir la bonne gouvernance et relancer 
l’économie 

Restaurer les services sociaux de base 
Restaurer l’image et la place de la Côte d’Ivoire 
Ces défis ont amené le Président de la 

République à instruire le Gouvernement à 
l’effet d’élaborer le PND 2012-2015 lors du 
Séminaire Gouvernemental du 05 juin 2011 



Construire en 2015, les fondements de la Côte 
d’Ivoire émergente à l’horizon 2020;  

 
Mettre le pays sur le sentier d’une croissance 

forte, soutenue, solidaire, créatrice d’emplois et 
respectueuse de l’environnement et; 

 
Fournir un cadre de référence pour le dialogue 

politique et la mobilisation des ressources. 



"Transformer la Côte d’Ivoire en un pays émergent à l’horizon 2020" 

L’escalier de l’émergence 
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Résultat global du PND: 

Les fondements faisant de la Côte d’Ivoire un pays émergent à l’horizon 
2020 sont réalisés en 2015 

Les populations vivent en harmonie dans une société sécurisée 
dans laquelle la bonne gouvernance est assurée  

la création de richesses nationales est accrue, soutenue et ses 
fruits répartis dans l’équité 

les populations, en particulier les femmes, les enfants et autres 
groupes vulnérables ont accès aux services sociaux de qualité 
dans l’équité 

les populations vivent dans un environnement sain et un cadre de 
vie adéquat 

le repositionnement de la Côte d’Ivoire sur la scène régionale et 
internationale est effectif 

Résultats stratégiques 



R1 
 Les crises successives des dix dernières années  
 Les crises dans certains pays limitrophes,  
 La prolifération des Armes Légères et de Petit Calibre 
 l’existence d’activités contraires à l’éthique telles que 

le racket, la corruption ou l’abus d’autorité; 
 l’insuffisance d’équipements et d’infrastructures 

(brigades de gendarmerie, commissariats de police, 
casernes de sapeurs-pompiers, casernes militaires, 
etc.) sur tout le territoire national.  



Défense et Sécurité 
 Réformer le secteur de la sécurité et de la défense 
Réhabiliter, rééquiper des infrastructures des forces de 

défense et de sécurité et construire de nouvelles 
infrastructures 

Renforcer le contrôle des armes aux frontières et la 
coopération régionale  

Renforcer le dispositif de sécurité des personnes et des 
biens 

  Renforcer le lutte contre la prolifération des ALPC; 
  Renforcer des capacités techniques des forces 

armées 



l'harmonie au sein des populations est assurée 

la sécurité est garantie partout et pour tous et 
l'intégrité du territoire est préservée 

R1 

Les populations bénéficient d'une information de 
qualité et vivent en parfaite harmonie 

l’Etat de Droit est garanti 



R2 
un environnement peu incitatif à la réalisation et au 

développement des affaires ;  
 l’insuffisance de mesures favorables à l’innovation 

et au développement des entreprises ;  
 l’absence d’initiatives fortes visant à promouvoir 

les investissements privés ;  
 le taux relativement bas de la transformation des 

ressources nationales et  
 le déséquilibre régional au profit d’Abidjan.  



Industrie et PME 
 Adoption du nouveau code des investissements 
Mise en place du Guichet unique des Affaires 

(CEPICI) 
Création de l’ Observatoire des PME et d’un fonds 

garanti aux PME 
Création de l’Agence de Gestion des Terrains 

Industriels 
Créer et équiper 3 technopôles de recherche;  
Reprise des activités des usines COTIVO et UTEXCI; 
 Installation de décortiqueuses de Riz dans les zones 

de Production; 
 Transformation de 50% des matières premières 

agricoles; 



R2 
En matière de Gouvernance économique, les 
problèmes se rapportent à : 
 l’inadaptation du cadre juridique et institutionnel 

au développement des filières économiques,  
 la mauvaise gouvernance des entreprises 

publiques  
au manque de coordination des organes de 

contrôle face à leur multiplicité. 
 



Gouvernance Economique 
Améliorer le financement de l'activité économique par le 

système bancaire 

Mettre des lignes de crédit pour le développement du 
secteur de la micro finance 

Adopter d'un cadre commun  d'intervention des 
bailleurs 

Favoriser le retour en Côte d'Ivoire des sièges des 
grandes institutions 



R2 
Le faible développement du secteur des 
Infrastructures et services de Transports, 
constitue aujourd’hui une entrave à la 
mobilité, à l’accessibilité des personnes aux 
autres services publics, à l’acheminement de la 
production vers les lieux de consommation et à 
la compétitivité de l’économie. En effet, après 
une décennie de sous-investissements,  
d’absence d’entretien et de mise en œuvre des 
réformes engagées à la fin des années 90, ce 
secteur se trouve confronté à d’énormes 
difficultés.  
Ces difficultés sont (i) la dégradation des 
Infrastructures de Transport aussi bien 
routières, que ferroviaires, maritimes et 
aéroportuaires ; (ii) l’inadaptation des services 
de transport ; (iii) l’insuffisance de fluidité et 
les nombreuses tracasseries routières ; et (iv) 
le manque de sécurité dans les espaces 
maritimes, portuaires et lagunaires.  

Dans le domaine agricole, la faiblesse de la productivité 
reste la problématique centrale du secteur.  
 Difficile accès aux facteurs d’intensification tels que les 

semences améliorées, le matériel biologique, les 
engrais, les produits agro-pharmaceutiques et 
vétérinaires, la mécanisation, et l’irrigation en sont les 
principales causes.  

 Aggravation de la déforestation; exode rural persistent.  
 les problèmes de l’accès et de la sécurisation des 

terres restent entiers. 
 le financement agricole demeure une contrainte 

majeure.  


